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Le pr®sent document, intitul® la l®gende du r¯glement, se situe ¨ lôinterface entre le r¯glement ®crit du PLU (pi¯ce 
n° 4-1) et le plan de zonage (pièces n° 4-3).  

Il a pour objet de pr®ciser lôapplication de servitudes dôurbanisme particuli¯res, ainsi que la portée de dispositions 
reportées graphiquement sur le plan de zonage. 
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1 ð LES SERVITUDES DõURBANISME PARTICULIERES 

 

1.1 ð LES EMPLACEMENTS RESERVES 

En application des articles L.123-1-8° et R.123-11 d) du Code de l'Urbanisme, des emplacements réservés pour voies, ouvrages 
publics, installations d'intérêt général et espaces verts peuvent être inscrits dans le P.L.U.  

 

 

· Lõinscription dans le PLU 

Les emplacements réservés sont repérés sur le document graphique par une trame particulière et identifiés par un numéro. 

Ce num®ro permet dôidentifier, dans le tableau figurant ci-après,  la destination de lôemplacement r®serv® et son b®n®ficiaire. 

 

· Les effets 

Toute construction ou aménagement dont la destination est différente de celle de l'emplacement réservé est interdite, sauf à titre 
précaire.  

Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'un terrain concerné par une telle servitude, conformément aux dispositions de 
l'article L.123-17. Il a ainsi la possibilité de mettre la collectivité ou l'organisme public, bénéficiaire de la réserve, en demeure 
d'acquérir son terrain, selon les modalités définies aux articles L.230-1 et suivants du Code de lôUrbanisme. 

Pour le calcul des droits ¨ construire, les emplacements r®serv®s sont d®duits de la superficie du terrain conform®ment ¨ lôarticle 
R.123-10 du code de lôurbanisme. Toutefois, le propri®taire peut b®n®ficier de lôapplication du COS sur lôensemble de son terrain sôil 
cède gratuitement la partie de celui-ci grev®e par lôemplacement r®serv® (article R.123-10 du code de lôurbanisme). 
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ü Liste des emplacements réservés  

 

Emplacements réservés au titre de lôarticle L. 123-1 8Á du Code de lôurbanisme 

 

Nom Bénéficiaire Objet Destination 

C4 Commune 
Elargissement unilatéral sud de la rue des Gardinoux, séquence rue 

de la Haie Coq / avenue Victor Hugo, emprise 16 mètres 
Voirie 

C7 Commune Elargissement ponctuel de la rue Emile Augier Voirie 

C9 Commune Aire dôaccueil des gens du voyage Equipement 

C11 Commune 
Elargissement ponctuel de la rue du Port (section rue N. Rayer ï rue 

du chemin vert) 
Voirie 

C13 Commune 
Aménagement carrefour de la rue Heurtault et de la rue Nicolas 

Rayer 
Voirie 

C14 Commune 
Elargissement de la rue Schaeffer entre la rue du Moutier et la rue 

Edgar Quinet 12 mètres unilatéralement 
Voirie 

C15 Commune Equipement scolaire (périmètre cheminée ïpérimètre historique) Equipement 

C16 Commune 
Conservatoire à rayonnement régional : cr®ation dô®quipement rue 

Edouard Poisson 
Equipement 

C17 Commune Equipement scolaire rue Sadi Carnot Equipement 

C20 Commune Equipement hospitalier rue de la Nouvelle France Equipement 

C23 Commune Equipement scolaire rue Paul Doumer Equipement 

C27 Commune Voie nord-sud Nouvelle France ï Delalain Voirie 

C34 Commune 
Elargissement de la rue de la haie Coq entre lôavenue Victor Hugo 

(R.N. 301)  et la rue du Pilier, 16 mètres unilatéral Est 
Voirie 

C36 Commune 
Prolongement de la rue Louis Fourrier entre la rue du Goulet et la 

rue Heurtault, emprise 16 mètres 
Voirie 

C41 Commune Voie nouvelle entre la rue Schaeffer et la rue de Crèvecoeur Voirie 

C44 Commune 
Elargissement de la rue Rechossière entre la place Cottin et 

lôavenue Jean Jaur¯s, 10 ¨ 16 m¯tres. 
Voirie 

C47 Commune 
Prolongement de la rue Paul Doumer jusquô¨ la rue Schaeffer ï 

largeur 16 mètres 
Voirie 
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C52 Commune 
Aménagement du carrefour entre la rue Nicolas Rayer et la rue du 

Port 
Voirie 

C61 Commune Equipement scolaire rue du Chemin Vert Voirie 

C63 Commune 
Rive est du canal Saint-Denis, cheminement piéton public le long du 
domaine public fluvial du canal Saint-Denis, emprise variable (2 à 7 

mètres) 
Voirie 

C67 Commune 
Elargissement unilatéral sud de la rue Saint-Gobain, emprise globale 

24 mètres 
Voirie 

C68 Commune Elargissement de la rue Waldeck Rochet, emprise 28 mètres Voirie 

C73 Commune 
Elargissement unilatéral sud de la rue des Gardinoux séquence rue 

de la Haie Coq / rue du Pilier, emprise globale 20 mètres 
Voirie 

C74 Commune 

Recréation de la rue des Fillettes au sud de la rue des Gardinoux, 
emprise moyenne variable, incluant le passage dôun transport en site 

propre, de 13 à 17 mètres (pour un total de 28 mètres avec 
emplacement réservé sur le territoire de la ville de Saint-Denis 

Voirie 

C77 Commune 
Elargissement unilatéral sud de la rue Pierre Larousse, emprise 

globale 8 mètres 
Voirie 

C78 Commune 
Liaison dôune voie entre la rue Pasteur et lôemplacement r®serv® 

P25 
Voirie 

C80 Commune 
Elargissement du trottoir Heurtault (trottoir au droit de la parcelle du 

64 rue Heurtault 
Voirie 

C81 Commune 
Cr®ation dôune voie entre la rue Heurtault et la rue des Grandes 

Murailles 
Voirie 

C82 Commune Elargissement du passage des Francs Tireurs voirie 

C83 Commune 
R®serve pour implantation dôun poste source EDF rue Waldeck 

Rochet 
Equipement 

C84 Commune 
Réserve pour logements angle rue de Saint-Gobain et Waldeck 

Rochet 
Logements 
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C85 Commune 
Am®nagement dôun espace public ¨ lôangle Sud de la rue 

Charron et de la rue Léopold Réchossière 
Ouvrage public 

D1 Département 
Elargissement unilatéral sud de la RD 20 (rue du Landy) entre la 

limite communale de Saint-Denis et le boulevard Félix Faure, 
emprise globale 28 mètres 

Voirie 

D5 Département 
Elargissement de la RD 27 (ex RD 31, rue Saint-Denis) entre la RD 

30 (ex RD 32 bis, rue Francis de Pressensé) et la rue Heurtault, 
emprise 24 mètres 

Voirie 

D6 Département 

Elargissement de la RD 27 (rue Heurtault, rue Crèvecoeur, rue D. 
Casanova) entre la rue Saint-Denis et la rue Schaeffer, emprise à 21 

mètres unilatéral nord, entre la rue Schaeffer et la rue du Pont 
Blanc, emprise 22 mètres 

Voirie 

D8 Département 
Elargissement du CD 114 (rue Henri Barbusse) (rue du Pont Blanc) 
entre la limite communale de la Courneuve et le CD 20 avenue de la 

République ï 28 mètres bilatéral 
Voirie 

D11 Département 
Elargissement du boulevard Félix Faure entre la RD 20 (rue du 

Landy) et la rue Heurtault (emprise 30 mètres) 
Voirie 

 D13 Département 

Elargissement unilatéral sud de la RD 30(ex RD 32 bis, rue Francis 
de Pressensé) entre le canal Saint-Denis ¨ lôouest et la rue Saint-

Denis en limite communale avec Saint-Denis ¨ lôest, emprise globale 
de 24 à 30 mètres 

Voirie 

E1 

Etat ï Ministère de 
lôEnseignement 

Supérieur et de la 
Recherche 

Campus Condorcet ï projet de campus universitaire Equipement 

P1 Plaine Commune Am®nagement de la place de la Porte dôAubervilliers Voirie 

P2 Plaine Commune Voie nouvelle 10 mètres Sud Plaine Voirie 

P3 Plaine Commune Elargissement de 2 mètres du Chemin des Marcreux Voirie 

P4 Plaine Commune Place du Front Populaire Voirie 

P5 Plaine Commune 
Cr®ation dôune nouvelle voie est / ouest depuis la rue des Fillettes 

jusquôau quai Lucien Lefranc, emprise 28 m¯tres 
Voirie 

P6 Plaine Commune Franchissement du canal de Saint-Denis au Nord du Pont de Stains Voirie 

P7 Plaine Commune Espace vert entre le quai Lucien Lefranc et la rue de la Haie Coq Equipement 
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P8 Plaine Commune 
Cr®ation dôune nouvelle voie ¨ lôest de la rue des Fillettes en 

direction de la future voie nord / sud, emprise 14 mètres 
Voirie 

P9 Plaine Commune 
Percement dôune voie nouvelle nord / sud entre la rue du Landy et la 
rue Saint-Gobain, emprise de 28 mètres, dans le prolongement de la 

rue Waldeck Rochet 
Voirie 

P10 Plaine Commune 
Elargissement pour achèvement de la rue Paul Lafargue au 

débouché de la rue du Landy 
 

Voirie 

P11 Plaine Commune 
Voie nouvelle traversante rue du Landy - rue G.Lamy 

 
Voirie 

P12 Plaine Commune 
Extension du square Roser + création d'un square linéaire entre la 

rue Albinet et le quai Adrien Agnès 
 

Voirie 

P13 Plaine Commune 
Elargissement de la rue Albinet côté Est 

 
Voirie 

P14 Plaine Commune 
Centre aquatique 

 
Equipement 

P15 Plaine Commune 
Futur Tram'Y Sud 

 
Voirie 

P16 Plaine Commune 
Liaison quai J.M. Djibaro - chemin du Haut Saint-Denis 

 
Voirie 

P17 Plaine Commune 
Voie de désenclavement Nord-Abattoir 

 
Voirie 

P18 Plaine Commune 

Voie nouvelle est / ouest entre la rue Marcel Carné et la rue Saint-
Denis, et la translation plus au sud de la rue du Chemin Vert 

emprise variable 
 
 

Voirie 

P19 Plaine Commune 
Création d'une voie : Emile Dubois 

 
Voirie 

P20 Plaine Commune 
Passage îlot Machouart-rue de l'Echange 

 
Voirie 

P21 Plaine Commune 
Voie nouvelle (terrain ville de Paris) 

 
Voirie 

P22 Plaine Commune 
Prolongement impasse desservant école de la deuxiéme chance 

 
Voirie 
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P23 Plaine Commune 
Espace vert entre le chemin latéral du canal de St-Denis et le 

boulevard Felix Faure 
 

Equipement 

P24 Plaine Commune 
Mail opération centre-ville 

 
Voirie 

P25 Plaine Commune 
Voie opération nouvelle centre-ville 

 
Voirie 

P26 Plaine Commune 

Création d'une nouvelle voie entre le carrefour du Pont de Stains, 
avenue Victor Hugo et le domaine public fluvial, emprise 28 mètres 

 
 

Voirie 

P27 Plaine Commune 
Voie nouvelle Félix Faure-Canal 

 
Voirie 

P28 Plaine Commune 
Franchissement du canal de Saint-Denis au droit de la rue Pierre 

Larousse 
 

Voirie 

P29 Plaine Commune 
Elargissement pour Pont Pierre Larousse. Emprise de 2m30 moyen. 

 
Voirie 

P30 Plaine Commune 
Canalisation à vocation de mail piéton 

 
Voirie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1.2 ð LES EMPLACEMENTS RESERVES POUR LOGEMENTS SOCIAUX 



AUBERVILLIERS ï Annexe du règlement  11 

Nom Bénéficiaire Pourcentage minimum de SHON affecté à du  logement aidé Référence cadastrale

A Plaine Commune 100% de SHON affectés à du logement aidé H : 208

Emplacements réservés au titre de l'article L.123-2,b du code de l'urbanisme

En application de lôarticle L.123-2,b du Code de l'Urbanisme, des emplacements réservés pour réaliser des logements sociaux 
peuvent être inscrits dans le P.L.U.  

Cette servitude dôurbanisme particuli¯re a pour effet de rendre obligatoire la création de logements sociaux lors de la réalisation de 
tout programme de construction comportant des logements. 

Sur ces emplacements peuvent être réalisées des opérations comportant un programme mixte, du logement avec du commerce en 
rez-de-chauss®e, par exemple. Dans ce cas, seule la partie de lôop®ration concernant la SHON destin®e ¨ lôhabitat est soumise ¨ la 
servitude. 

Les logements qui doivent °tre r®alis®s dans ces op®rations sont des logements locatifs b®n®ficiant dôun pr°t aid® de lôEtat. 

Les terrains réservés sont repérés au plan de zonage par une lettre et numéro qui renvoie à une liste ci-dessous établie, laquelle 
précise la superficie totale de la réserve et la collectivité bénéficiaire et la proportion (en %) de la surface hors îuvre nette (SHON) 
de lôop®ration, ou de la partie de lôop®ration, qui doit °tre affect®e aux logements sociaux.  

 

 

1.3 ð LES LOCALISATIONS DõESPACES ET DõEQUIPEMENTS A CREER 

En application de lôarticle L 123-2-c du Code de lôUrbanisme, le P.L.U. peut, dans les zones urbaines, instituer une servitude 
consistant ¨ indiquer la localisation des voies, ouvrages publics, installations dôint®r°t g®n®ral et espaces verts ¨ cr®er ou à modifier, 
en délimitant les terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. 

Il sôagit dôun principe de localisation, le trac® ou lôemprise exacte de lô®quipement nô®tant pas d®fini pr®cis®ment. Cet outil permet 
donc d'indiquer dans le P.L.U. les lieux où se situeront certains équipements d'intérêt collectif, sans que leurs délimitations soient 
précisément établies. 

Cette servitude nôa pas pour effet de rendre inconstructibles les terrains concern®s. Des permis de construire peuvent °tre délivrés 
d¯s lors quôils ne compromettent pas la r®alisation de lô®quipement pr®vu ou quôils int¯grent sa r®alisation.  

La servitude figure aux plans de zonage par des symboles diff®rents selon la nature de lô®quipement pr®vu. Chaque localisation est 
identifiée par une lettre et un numéro qui renvoient à la liste des localisations (cf ci-après).  

La liste des localisations précise les caractéristiques des équipements projetés ainsi que les terrains concernés par 
lõindication des r®f®rences cadastrales des terrains ou des parties de terrain concern®s par chaque servitude. 

Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'un terrain concerné par une telle servitude, conformément aux dispositions de 
l'article L 123-17. Il a ainsi la possibilité de mettre la collectivité ou l'organisme public, bénéficiaire de la réserve, en demeure 
d'acquérir son terrain, selon les modalités définies aux articles L 230-1 et suivants du Code de lôUrbanisme. 

Pour le calcul des droits ¨ construire, les emplacements r®serv®s sont d®duits de la superficie du terrain conform®ment ¨ lôarticle 
R.123-10 du code de lôurbanisme. Toutefois, le propri®taire peut b®n®ficier de lôapplication du COS sur lôensemble de son terrain sôil 
c¯de gratuitement la partie de son terrain grev®e par lôemplacement r®serv® (article R.123-10 du code de lôurbanisme). 
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ü Liste des localisations dõespaces et dõ®quipements ¨ cr®er 

 
Localisations prévues au titre de l'article L.123-2,c du code de l'urbanisme 

 

Nom Objet Destination Références cadastrales 

V1 Voie nouvelle Casanova-Hémet Voirie 
AE : 17-18-19-20-21-22 ; AG : 

146-147 

V2 Voie nouvelle Réchossière-Nouvelle France Voirie AX : 83-144-145-173-177 

V3 
Voie nouvelle entre rue G. Delalain et 

République 
Voirie AY : 50-82-93 

V4 Voie nouvelle Carnot-République Voirie 
AY : 16-17-18-20-21-29-38-

67-83-85-87 

V5 
Nord-sud îlot Réchossiére et voies est-ouest 

entre Quentin et Tilleuls 
Voirie 

AU : 6-88-93-95-96-97-98 ; AT 
: 53-54 ; 

AS : 45-51 ; AP : 151-160-
161-218-219 

V6 Voie nouvelle La Motte-Jaurés Voirie AS : 111 

V7 Liaison depuis la rue des Ecoles Voirie BF : 38-44-55 

V8 Liaison depuis l'impasse Bordier Voirie BF : 23-25-114 

V9 Voie est-ouest entre A.Karman-Cités-Barbusse Voirie 
BE : 30-32-34 ; BF :  19-20-

22-23-25-26-27-28-29-30-31-
116-145-148 

V10 
Voie entre la rue Henri Barbusse et la rue 

Lecuyer 
Voirie BC : 90 - 20 

V11 
Voie entre la rue de Presles et la servitude de 

localisation V10 
Voirie BC : 8 

V12 Voie entre la rue Jean Jaurès et rue de Lécuyer Voirie BC : 82- 69- 66- 75- 61 

V13 
Voie entre la rue Henri Barbuse et la rue de 

Presles 
Voirie AU : 99 

V14 
Mail piéton entre une voie nouvelle (rue de la 

Nouvelle France) et lôemplacement r®serv® C85 
Voirie AX : 157ï 68 ï 122 

V15 
Voie entre lôImpasse Rosso et la servitude de 

localisation V2 
Voirie AX : 83 ï 87 ï 88 ï 89 ï 90 

S1 Maladrerie - cheminement piétons Sente AP : 179-197-199 ; AQ : 354 

S2 Liaison depuis la rue des Ecoles Sente BF : 72-73-74-75-76-77 

S3 Liaison entre S2 et V7 Sente BF : 59-60-61-62-149-150 

S4 Liaison entre S3 et la rue des Cités Sente BF : 46-47-55 

S5 Liaison entre V2 et la rue des Cités Sente BF : 34-35-36-37-38-44-45 

EC1 Espace de centralité Espace public BF : 38-40-42-43 

EP1 Equipement sportif rue des Cités Equipement BF : 10-11-12-15-16-17-19-
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20-147 
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ü Les localisations de la zone UG 1 «  les Impasses » 
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1.4 ð LA SERVITUDE DE CONSTRUCTIBILITE LIMITEE  

En application des articles L 123-2-a et R 123-12-1° du Code de l'Urbanisme, le P.L.U. peut instituer en zones urbaines une 
servitude consistant à limiter les droits à construire, dans un périmètre délimité et pour une durée au plus de cinq ans, dans l'attente 
de l'approbation par la commune d'un projet d'aménagement global. Ainsi, les constructions ou installations supérieures à un seuil 
déterminé sont interdites dans les périmètres considérés. 

Cette servitude vise à figer l'évolution d'un secteur devant faire l'objet d'une mutation urbaine importante et pour lequel la collectivité 
ne dispose pas de projet précis. Dans l'attente de cette évolution, des extensions limitées pour les constructions existantes sont 
toutefois possibles. 

Un droit de délaissement est ouvert au propriétaire d'un terrain concerné par cette servitude, en application de l'article L 123-17 du 
Code de l'Urbanisme. 

L'effet de la servitude a une durée de cinq ans à compter de la date d'approbation du P.L.U. Au-delà de ce délai, la servitude est 
levée automatiquement. Ce sont alors les dispositions de la zone dans laquelle se situe le périmètre qui deviennent pleinement 
applicables. 

Les effets de la servitude peuvent également être levés à l'initiative de la collectivité, avant le délai de cinq ans, par une procédure 
de modification du P.L.U. 

Dans le PLU dõAubervilliers, cette servitude a ®t® inscrite sur le site du projet de la gare des mines, sur le site du Fort 
dõAubervilliers et sur le secteur du Pont de Stains. 
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2 - DISPOSITIONS GRAPHIQUES REGLEMENTAIRES 

Il sôagit de dispositions figurant dans le document ®crit, mais dont le champ dôapplication est d®limit® sur les plans de zonage. 

2.1 ð LES MARGES DE RECUL DES CONSTRUCTIONS 

Cette disposition impose une implantation des constructions en recul par rapport ¨ la voie ou ¨ lôemprise publique, au-delà de la 
marge de recul indiquée graphiquement. 

Cette disposition graphique compl¯te lôarticle 6 du r¯glement ®crit qui pr®cise la r¯gle applicable dans ce cas. 

2.2 ð LES ESPACES PLANTES OU A PLANTER 

Dans le cadre de nouveaux projets, ces espaces doivent obligatoirement être plantés ou végétalisés. Aucune construction ou 
superstructure ne peut y être implantée. 

Cette disposition graphique compl¯te lôarticle 13 du r¯glement ®crit qui pr®cise la r¯gle applicable dans ce cas. 

2.3 ð LES LINEAIRES DõACTIVITES 

D¯s lors que figurent aux plans de zonage des lin®aires dôactivit®s, les rez-de-chaussée des constructions qui sont implantées le 
long des voies ou parties de voies concernées doivent être obligatoirement affectés à des activités économiques. 

Cette disposition graphique compl¯te lôarticle 2 du r¯glement ®crit qui pr®cise la r¯gle applicable dans ce cas. 

2.4 ð LES PERCEES VISUELLES 

Cette disposition indique que le front urbain doit être obligatoirement discontinu pour préserver des espaces libres entre les 
constructions afin de pr®server des vues vers les coeurs dô´lots ou des sites ¨ voir (canal). 

2.5 ð LES FILETS DE HAUTEUR 

Les filets de hauteur définissent la hauteur maximale des façades des constructions implantées en premier front urbain. Ces filets 
figurent sur un plan spécifique (plan n° 4.4). 

Cette disposition graphique compl¯te lôarticle 10 du r¯glement ®crit qui pr®cise la r¯gle applicable dans ce cas. 

2.6 ð LES SECTEURS DE RENATURATION DES SOLS 

Pour ces secteurs, soumis ¨ de fortes nuisances urbaines et une forte imperm®abilisation des sols, les normes en mati¯re dôespaces 
libres végétalisés sont renforcées. 

Cette disposition graphique (plan n°4.4) compl¯te lôarticle 13 du r¯glement ®crit qui pr®cise la règle applicable dans ce cas. 
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3 - LES SECTEURS FAISANT LõOBJET 
DõORIENTATIONS 

Lôarticle L.123-5 du code de lôurbanisme instaure un lien de compatibilit® entre les travaux et les op®rations dôam®nagement et les 
orientations par secteur.  

Cette compatibilité signifie que les travaux et opérations réalisés dans les secteurs concernés ne peuvent être contraires aux 
orientations dôam®nagement retenues mais doivent contribuer ¨ leur mise en îuvre ou tout au moins ne pas les remettre en cause.  

Les orientations par secteur sont compl®mentaires des dispositions dôurbanisme contenues dans le r¯glement ®crit et graphique. 
Elles traitent plus sp®cifiquement de lôorganisation urbaine et des espaces publics. 

Cette compl®mentarit® sôexprime ®galement par leur port®e r®ciproque. En effet, les op®rations dôam®nagement et de construction 
seront instruites en terme de compatibilité avec les orientations par secteur et en terme de conformité avec les dispositions 
réglementaires. 

Les secteurs font lôobjet dôorientations dôam®nagement par secteur regroup®es dans un document sp®cifique (pi¯ce nÁ3) du PLU.  

Ils sont délimités aux plans de zonage par une trame particulière. 

 

LES SECTEURS CONCERNES PAR DES ORIENTATIONS DõAMENAGEMENT 
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4 - LES PROTECTIONS DU PATRIMOINE VEGETAL  

 

4-1 ð LES ELEMENTS DE PAYSAGE A PRESERVER (ARTICLE 13 DU REGLEMENT) 

Selon l'article L.123-1-7° du Code de l'Urbanisme, le P.L.U. peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites 
et secteurs à protéger ou à mettre en valeur pour des motifs d'ordre culturel, historique ou écologique. Il définit le cas échéant les 
prescriptions de nature à assurer leur protection. 

L'identification et la localisation des espaces d'intérêt paysager permet de gérer les autorisations de construire tout en respectant les 
qualités du paysage existant.  

Sur les plans de zonage, une trame spécifique représente les éléments de paysage à préserver, en superposition du zonage. Les 
terrains couverts par un cette trame doivent conserver leur caractère végétal dans les conditions fixées par le règlement. 

La suppression partielle de ces espaces doit être compensée par des plantations de qualité équivalente  dans le respect de la 
composition végétale d'ensemble existante ou en projet. En outre, toute destruction partielle ou totale d'un Espace d'Intérêt 
paysager localisé aux documents graphiques doit préalablement faire l'objet d'une déclaration, conformément aux dispositions du 
Code de l'Urbanisme relatives ¨ lôapplication de lôarticle L.123-1,7°. 

Pour le calcul de l'emprise au sol des constructions à réaliser (article 9 du règlement), la superficie minimale des terrains (article 5) 
et du coefficient dôoccupation des sols, toute la surface du terrain est prise en compte, y compris lôespace dôint®r°t paysager. 

 

4-2  ð LES ARBRES ET ALIGNEMENTS DõARBRES (ARTICLE 13 DU REGLEMENT) 

La liste des arbres et alignements dôarbres identifi®s dans les listes ci-apr¯s doivent faire lôobjet dôune pr®servation d¯s lors que leur 
état phytosanitaire le permet. 

Les alignements dôarbres le long des voies peuvent être modifiés dès lors quôun projet dôint®r°t g®n®ral engendre une telle 
modification. 

Photo 48  : Rue Debain 
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RECENCEMENT ARBRES REMARQUABLES 2007 
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Source : recensement des arbres dôalignement ï février 2005 
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Source : recensement des arbres dôalignement ï février 2007 
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Source : recensement des arbres dôalignement ï février 2005 


